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SUR LES PRATIQUE3 ISR4ELIIWE$ A'F3CTA~!T 
LX3 DROITS DE Lvi~O~lïNf.z DG LA r)OPULA~IO~~~ 
YIll%? TERRITOIRES OCCUPES 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-quatri?m.e année 

Lettre datge du 3 juillet 1979 adressee au Secr6taire &n&al par 
=Char& dsaffaires par interim de la Nission permanente de la 

Jordanie au-orès de lsOr,yani.sation des T\Tatioas Unies -- 

D'ordre de mon gouvernement, jrai l'honneur d?sktirer votre attention sur la 
politique de harcèlement et de perturbation de la vie scolaire et universitaire 
pratiquée syst&atiquernent par Israel 2 l'encontre des habitants arabes de la rive 
occidentale du Jourdain. 73ewis qupil a occup6 les territoires arabes en juin 1967, 
Israil se livre 5 une guerreVphysique et morale odieuse en vue de détruire les 
6tablissenents d'enseignement et les centres culturels arabes sur la rive occiden- 
tale du Jourdain, en ??articulier l'Universi-6 de Beir Zeit. 

La liste des incidents énu&rés ci-apr2s ne comporte q-w les &i;nements 
r:<cents qui s'inscrivent dans une longue série d'actes odieux commis Far les 
Isr&iens 5 lvencontre du monde scolaire et universitaire. Cette guerre, --inci- 
~?aleinent ax$e sur la ville de Beir Zeit, ses environs et son universit6, vise *;. 
nn6wki.r lvenseignement arabe sur la rive occidentale du Jourcl.ain. 

1. LqTJniversitÈ de Beir Zeit a St& Pernêe par les autorit& militaires 
isr&liennes le 2 mai 1979, pour une p;riode ind&rmin&, sous le prc'texte 
que lPUniversimtE constitue une menace pour la s6curite dPIsraEl. ' 

2. Il est interdit aux 1 100 étudiants de r,'.!n&izer sur le campus3 les lignes 
t616phoniques de la ville de Deir Zeit et de lPUniversit5 ont êt& coupSes et les 
les magasins de la rue +ncipale ont 6t6 ferm&. 

3. Au cours de la visite du Pr&ident Carter dans la ville de J&wsalen 
occupêe 9 dvimportantes forces israeliennes, command<es ?ar le Gouverneur 
militaire de la rive occidentale, ont p&.&r6 dans la ville de Reir Zeit et 
quatre Etudiants arabes ont et6 lâchement -~U$S par les soldats isra6licns. 
Le couvre-feu a Etê imposé dans la ville et toutes les personnes de sexe 
masculin â&es de plus de 14 ans ont subi un interrop;atoire. 
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4. Le 4 mai 1979, le Gouverneur militaire israglien a donnC des instructions 
tendant iF? eml?êcher 1-s &tudiants iie nMtrer sur le campus de 1'UniversitC 
,jusqug 3 iiouvel ordre et ck nonbreu:r. Ctudiants ont 36 arrêtês . 

5. Le m~,tin de ce &nc j 011 9 un ';zo!rie de voyous isr&lions venant de la 
colonie de ;p3qlemen-t fie l.'!ev~: TZU~, toute poche, a tirê sur un groqe 
~1 v &tudiarix arabes ii 1' en'c&e de 1 7~kjevcrsit6 y hi-1 @tudj.ant a ïSt6 f+vement 
blt%SG. Les autorit& mili.t:;ires n'ont tolxjours 1 jss BraduiL 1~ coupable 
israÏ5lien en justice. 

6. Le 7 mai 1379, fies 5coles secorClcj.ren dens * J-es T.r11].t~s d-P Fut:>,. Unh $ 

&,lhul et iTa@ouse ont 2tG fernlt: es ~Sû'cn.~ UC? $+iode i~d." :+ 2 ynj, :y1 .: (2 . un Ton cl 
nombre dv6tudiants ont ?& arrêt6s e-i; ?jour d.es rnill~i~~~s ri ' pn-!yre $?L. 1 ' :J~i?.f: !: 

universitaire est p:i-due a 

7. En outre, lvUnivarsitS de Setl!l6ein a 61;s fermêe Ïm..w g~untrs j0ulX Et 

nombre de ses &tudic?n"cs ont ?%6 arr$t& B ' 3A32rroyés es tortw% * * 

Je tiens &;aleclernt 5 ~?orter ;i, votre akkntion ïes ;~raticp?s o?sressives des 
Israéliens diri&es contre les 

.a_ - 
~-tabI.isser~len.ts d. : enr:zigae;ient de la rive occidentale : 

on veut abaisser les normes t&s ., élev6es de lPcnseigaement qu*ils dispensaient 
'bien avant lvoccupation isra6lienne. 

1. Les &udiants e-3. :pdda.+;o$.e ne ;?euvent recevoir la formation :?ratique 
dan,-, les 6coles secondaires requise 7ou.r l'oh-te;~tj~on de leurs dipl&es. 

2. Les UlliVerSikGS arabes ne ~envent recruter des professeurs $tranrSers 
;?OU~ renforcer leurs etffectifs. 

3. Depuis 1374, les univ::3xitCs arabes nfont pu mettre en oeuvre leurs 
yogcammes de forxation :$dago~ig-ue. 

4, Les autoritEs israêlieilnes ont rei"us6 2 l'Universil de Beir Zeit 
lVautorîsation de construire des bâtiments dans la ville de i%uxallah, 
l'ex@chnnt ainsi d'ouvrir des salles de conférence dans cette ville. 

5. Contrairement 2 toutes les lois en vigueur en Jordanie, lPlJniversit6 
de Beir Zeît, aprh lVoccu~?ation, a 6t6 obli.&e de payer plus de 46 000 dollcx% 
dz droits de douane pour du mat&îel p6dagogîque. LvUnîversîtC a &alement 
vers6 20 000 dollars di- droits de douane pour de lg acier irnj7ort6 desti& ,s 
la constructioa. 

. 

Il ressort de tout ceci que les Isragliens poursuivent une TJolitique bien 
arr$tée visant 2 affaiblir progressivement les êtablissements d'enseignement et lu 
culture arabes sur la rive occidentale du Jourdain. Or, plus de 6 000 Arabes de la 
rive occidentale et de la bande de Gaza devraient achever leurs 6tudes secondaires 
$5 la fin de lgannée scolaire en cours. Ils espèrent poursuivre leurs &tudes dans 
les univwsi-63 de la région mais les 2ortes de lgenseiy2ement Su-pCrieur risquent 
fort de leur être fermêes l'ann6e prochaine. Les trois universités de la rive 

/ .*. 
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occic:.entale du Jourdain, '1;, savoir les Universit6s de Ueir ZeiC, Al-?ajah et 
Eethl&m ne peuvent accueillir plus de 1 500 6tudiants chacpx ann&. 

Les faits susxentionnCs sont par-tes 2 votre attention e7.j +a~cZ 3, une 
déclaration faite p?r le Tiinis-trc isra6lien de la dsfense, Ezer !Teizman 
(d$claration re)g?odui.te fians le IJmr York 'Pimes du 3 ,juillet 1?'79) selon laque112 
l'!lniversitlj de Rein Zcit serait autorisGs 2 rouvrir ses norte-; en septembre 
wochain. ._ .4pxmmmnt IsraEl n Oest :ms avare de ymaesses . 

Je vous grie instarment d'user de tous les moyens :i votre disposition n0u.r 
faire en sorte que lvUniversit6 puisse ;ii nouveau fonctionner c:ms être en but 9 
7 pcmnression, aux harcClerients et aux ~erturhations de la part des __ -. .- 
IsraWens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la yI?hente k%tl”? 

corne document officiel de 17Asseti316e $%+mle, au titre du ;?Oint 51 de 1~ liste 
:?r6liminaire, et du Conseil de sCcurit5. 

Le Conseiller, 

----- 


